
• Contre la peine de mort : 
« Je ne connais pas de phénomène plus clairement régressif que la sincère croyance 

où sont quelques hommes que la société humaine, pour se maintenir, a besoin de 
verser le sang de ceux qui transgressent ses lois. » 

 

• Contre le gouvernement Casimir-Perier suite aux attentats anarchistes : 
« La réaction déchaînée sévit. Écoutez les conversations, lisez les journaux, il 

n’est question que de réprimer, de poursuivre, de condamner. » 
« Un crime affreux ayant été commis, c’est la liberté qu’il faut condamner. » 
Sous l’appellation de délit de propagande anarchiste, c’est le délit d’opinion qui est 

rétabli. Ces “lois scélérates”, comme les appelleront les socialistes, visent très au-delà 
des groupes anarchistes : la presse libre en fait les frais, l’édition est visée. Clemenceau 
prend ainsi la défense de Jean Grave, un doctrinaire de l’anarchie, dont l’ouvrage La 
Société mourante et l’anarchie [1893], publié depuis plusieurs mois, est soudain saisi 
et son auteur condamné. Non, Clemenceau ne partage pas les illusions de l’auteur, ses 
idées fausses, sa naïveté, mais il n’a tué personne. Son livre est de pure doctrine et, s’il 
professe une pensée fausse, le mieux est d’en démontrer la fausseté. Encore la guerre, 
toujours la guerre : « Le bourgeois, cédant à sa pente, s’habitue à l’idée du recours à 
la violence. Le misérable, devant ces menaces, s’ancre dans l’idée de révolte. » 
(extrait d’une biographie.) 

Georges CLEMENCEAU (1841-1929) 

 

CLEMENCEAU… 
 

 Se dit :                                                                       Mais : 
 - Contre la peine de mort                                      - Envoie l’Armée briser les grèves 
 - Pour la Liberté d’expression                              - « Père la Victoire » 
 - « Grand » Dreyfusard                                         - 1er flic de France – Brigades du Tigre 
 - Crée le Ministère du Travail                              - Crée le Ministère de la Police  
 - Contre le colonialisme et le cléricalisme         - « Il y a 20 millions de boches en trop ! » 

• En fin de vie il dit : « Je suis un Anarchiste, avec une proportion de 
Conservatisme qui reste à déterminer. » ! 

• L’Humanité – S.F.I.C. (1929) : « Clemenceau : l’un des ennemis les plus 
acharné de la classe ouvrière ». 

Loi du 13.11.2014 
« Apologie de… » 

« Terrorisme » 

Loi du 11.12.1893 
« Appels au… » 

« Meurtre » 
et 122 ans plus tard... 
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CASIMIR-PERIER (1847-1907) 
 

Centre-Droit 
 

Riche famille de banquiers, spéculateurs et 
industriels (Mines d’Anzin). 
Gd-père : ministre de l’Intérieur, réprime 
insurrections de Paris & Lyon en 1834 ; 
Père : ministre de l’Intérieur sous Thiers, 
réprime la Commune. 
 
De 1883 à 1895 : Ministère de la Guerre 
(sous Ferry), Pt du Conseil, ministre des 
Affaires Étrangères ; crée le Ministère 
des Colonies, puis Président de la 
République 6 mois (démissionne). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Trois jours après l’exécution de 
l’anarchiste Vaillant, il fait voter la 1ère des 
Loi “scélérate” : 
 

          • 1ère Loi (11.12.1893), anti-ANAR, 
contre les “Appels aux meurtres et aux 
pillages”. 
          • 2ème Loi (même date) : 2 à 5 ans 
pour “fabrication ou détention 
d’explosifs” (illégale). 
          • 3ème Loi (18.12.1893) : “Association 
de malfaiteurs”, encourage la délation. 
          • 4ème Loi (28.07.1894) : contre la 
“propagande par le fait” ; interdit les 
publications anarchistes. 
 

CLEMENCEAU (1841-1929) 
 

Centre-Gauche 
 

Hystérique de l’Hydre-Pensée. 
Vient de l’« ultra-gauche ». 
1863 : républicain Radical, passe 4 mois à 
Mazas pour avoir proclamé la République, 
place de la Bastille. 
 

28.09.1864 : Création de l’A.I.T. 
 

 
 

 
Dit de la Commune : « l’insurrection a un 
motif illégal. Paris n’a pas le droit de 
s’insurger contre la France ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1881 : Fonde le journal La Justice. 
29.01.1891 : crie à la Chambre des 
Députés : “La Révolution est un Bloc”, 
(Robespierre = Condorcet !! Fallait oser !). 
1892 : compromis – sans conséquence ! – 
dans le scandale de Panama ! 
 

22.12.1893 :  
DREYFUS est déporté. 

 

06.1901 : Fonde le Parti Radical 
Socialiste, le plus vieux parti de France. 
1906 : Ministre de l’Intérieur (“1er flic de 
France”, Brigades du Tigre). 
1906-1909 : Briseur de grève ; crée le 
“Ministère du Travail”. 
1917 à 1920 : Pt du Conseil et Ministre de 
la Guerre. 

02.1919 :  
l’anar Cottin lui tire dessus. 

 

1920 : battu à la présidentielle parce que 
trop « anti-clérical » ! 
Veut le démantèlement de l’Empire 
Austro-Hongrois. 
1929 : s’inquiète du “réarmement 
allemand” (Briand trop complaisant !). 

11.07.1880 : Amnistie (!) des 
Communards (par leurs PIRES 
ennemis ! mais pourquoi amnistiables ?). 
Sous DE Freycinet (1828-1923) : 
Auxiliaire de Gambetta en 1870 dans le gvt 
de gauche de la “Défense Nationale”, 
Ministre de la Guerre, Affaires étrangères. 
Pt du Conseil (12.1879/09.1880). 

 

Attentats Anarchistes : 
 

- 11.03.1892 : Ravachol 
- 24.04.1892 : Meunier 
- 8.11.1892 : Emile Henry 
- 13.11.1893 : Léauthier 
- 9.12.1893 : Vaillant (bombe à la 
chambre des députés). 
- 12.02.1894 : E. Henry 
- 15.03.1894 : Pawels 
- 24.06.1894 : Caserio (tue Carnot 
pour venger Vaillant). 
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18 mars au 28 mai 1871 :  
             Commune de Paris. 


